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MOTS-CLES 
Qualité et sécurité des soins 
 

ABSTRACT 
Masseur-kinésithérapeute sanctionné en première instance d’un avertissement pour avoir 
méconnu les obligations déontologiques résultant des articles R. 4321-80 et R. 4321-114 du code 
de la santé publique.  

Saisie en appel par le conseil national, la chambre disciplinaire relève que le masseur-
kinésithérapeute a indiqué avoir pris en charge simultanément 4 ou 5 patients en piscine et le 
même nombre sur le plateau technique. Quand bien même cette pratique serait exceptionnelle, 
et que le praticien aurait été particulièrement vigilant, le grand nombre de patients ne lui 
permettait pas d’assurer la qualité des soins ainsi que de veiller à la sécurité de ses patients, en 
infraction aux dispositions des articles R. 4321-80, R. 4321-88 et R. 4321-114 du code de la santé 
publique.   

Eu égard au risque que le masseur-kinésithérapeute a fait courir à ses patients, et en dépit du fait 
que le caractère ponctuel de cette pratique en atténue la gravité, une juste appréciation de la 
responsabilité du praticien conduit la chambre disciplinaire nationale à lui infliger une interdiction 
d’exercer pendant une durée d’un mois entièrement assortie du sursis. 

 

 
 
Code de la santé publique (déontologie) : R. 4321-80, R. 4321-88, et R. 4321-114.  

 

 

 



DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance 
Chambre disciplinaire de première instance de l’ordre des  
 masseurs-kinésithérapeutes de Nouvelle-Aquitaine  

    Date 25/01/2021 

    Dispositif  Sanction de l’avertissement 

 

 

PARTIES A l’INSTANCE 

      

 

 
EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

 
Qualité du/des  
plaignant(s) 

 
Conseil départemental de l’ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes 
de Charente-Maritime 

Qualité 
du/des  
requéra
nt(s) 

Conseil national de 
l’ordre des masseurs-
kinésithérapeutes 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) 

Masseur-kinésithérapeute 
Qualité du/des 
défendeur(s) 

 
Masseur-
kinésithérapeute 

 


